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Note du Gouvernement Fédéral d'Allemagne aux trois puissances occidentales (19 
novembre 1970)

Le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne a l'honneur de porter à la connaissance du 
Gouvernement français le texte ci-joint d'un traité entre la République fédérale d'Allemagne et la République 
Populaire de Pologne sur les fondements de la normalisation de leurs relations mutuelles, qui a été paraphé à 
Varsovie le 18 novembre.

Au cours des négociations menées en vue de ce traité par les Gouvernements de la République fédérale 
d'Allemagne et de la République Populaire de Pologne, le Gouvernement fédéral a clairement indiqué que le 
traité entre la République fédérale d'Allemagne et la République Populaire de Pologne n'affecte pas et ne 
saurait affecter les droits et responsabilités de la République française, du Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d'Irlande du Nord, de l'Union des Républiques socialistes soviétiques et des Etats-Unis 
d'Amérique, tels qu'ils s'expriment dans les traités et accords que l'on sait. Le gouvernement fédéral a de 
plus attiré l'attention sur le fait qu'il ne peut traiter qu'au nom de la RFA.

Les Gouvernements des Etats-Unis d'Amérique et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord ont reçu des notes identiques.
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